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Le mot du Maire

Les villages typiques de l’île d’Oléron conservent dans leurs 
pierres le souvenir d’un mode de vie aujourd’hui révolu 
quand on vivait de la terre, du marais et de la forêt. Les trésors 
de ce « petit patrimoine bâti » se trouvent présentés, expli-
qués à la Maison Éco-paysanne, qui vient d’étrenner sa nou-
velle signalétique. Bien qu ‘en partie disparus pour beaucoup, 
victimes des rénovations successives, ils se retrouvent encore 
dans notre vieux centre-bourg. Aussi la rénovation program-
mée de ce dernier ne saurait-elle se limiter à la réfection de la 
voirie. L’ambition est de revaloriser le cœur du bourg dans 
sa dimension patrimoniale, de requalifier les espaces publics 
pour les embellir. Les riverains seront conviés à venir partager 
notre réflexion à l’occasion de deux réunions, l’une prévue dé-
but juillet, l’autre courant septembre.
Les travaux de rénovation de la salle polyvalente sont enfin 
terminés avec quelques semaines de retard, certains matériaux 
ayant connu un défaut momentané d’approvisionnement. La 
municipalité s’en excuse auprès des associations communales, 
que les bénévoles ont parfois bien du mal à faire fonctionner 
non par manque d’adhérents mais de volontaires pour venir 
les seconder. Tel fut le cas par exemple de l’association l’Ata-
lante qui gère le centre d’accueil et de loisirs du sud de l’île, 
fréquenté notamment par les jeunes Grand-Villageois. Elle a 
failli arrêter ses activités, au printemps, faute de membres vo-
lontaires pour constituer le conseil d’administration et le bu-
reau, malgré 120 familles inscrites ! C’est l’un des problèmes 
prégnants de notre société actuelle. Chacun désire bénéficier 
de l’offre associative, particulièrement dans le  secteur des 
loisirs et de la vie sociale, mais rares sont ceux qui désirent 
s’investir, ne serait-ce que quelques heures, dans son anima-
tion. Pour reprendre l’expression du philosophe Max Scheler, 
soyons attentifs à ne pas réduire la société en poudre.

D’autres investissements ont été décidés par les élus lors du 
conseil municipal consacré au budget 2022, le 4 avril der-
nier. Réaménagement de l’aire de camping-cars, création 
d’un nouveau parking derrière le marché, sécurisation du 
skatepark, travaux de voirie (enveloppe de 50 000 euros), re-
nouvellement de l’informatique des services…699 000 euros 
d’investissement dont 175 000 de restes à réaliser. Cela sans 
avoir la nécessité de recourir à l’emprunt ou à l’augmentation 
des taux  d’imposition communaux que les élus n’ont pas ju-
gée souhaitable en raison de la hausse des bases d’imposition 
décidée par l’État.

La saison estivale sera riche en animations, culturelles ou fes-
tives. Vous en trouverez le programme en pages intérieures. 
Jeux géants en bois, chasses au trésor, concours de châteaux 
de sable, jeux divers dans le cadre du Pavillon Bleu, feu d‘ar-
tifice, églades, kermesses et marchés gourmands, concerts de 
la Maison paysanne et, événement majeur de l’été, le festival 
de jazz qui fêtera ses 10 années d’existence avec une program-
mation exceptionnelle sur quatre jours et des musiciens de 
renom comme le merveilleux pianiste aux multiples récom-
penses internationales, Alain Jean-Marie, «  victoire d’hon-
neur » aux dernières Victoires du Jazz.

Avec l’espoir que vous profiterez tous de ces moments de plai-
sir et de convivialité et que les habitudes prises avec l’épidémie  
de COVID, qui avaient fait déserter la vie nocturne, ne seront 
plus qu’un mauvais souvenir !

Patrice Robillard
30 mai 2022

BRÈVE

La  famille  de  Mathilde  
Cornu,  conseillère munici-
pale,   s’est agrandie.  Adèle  
est née  le 14 mars  2022.  
Félicitations aux parents et 
longue vie à Adèle !
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Vie municipale

Budget de la commune 

Le budget de la commune a été voté le 4 avril par le conseil 
municipal.

Taxe d’habitation : à la suite de la réforme fiscale, le  taux 
n’est plus voté. En contrepartie de la suppression de la taxe 
d’habitation sur les résidences principales, la commune  se 
voit transférer depuis 2021 la part départementale de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties.
Taxe foncière bâti : 47,79  %
Taxe foncière non bâti : 56,27 %

En 2022, les bases d’imposition établies par les services 
fiscaux subissent une hausse de 3,4 %.

Les investissements prévus en 2022

Bornes d’accès camping-cars  41 000,00€
Réaménagement aire de caming-cars 50 000,00€
Rénovation logements communaux 12 800,00€
Extension aire de jeux       7 350,00€
Sécurisation Skate Park    10 200,00€ 
Films sur patrimoine GVP      3 300,00€   
Matériel service technique      6 400,00€ 
PC + serveur poste police      3 000,00€
Serveur mairie     15 000,00€ 
Matériel cantine        3 500,00€ 
Voirie 2022     50 000,00€ 
Motifs de Noël        1 000,00€ 
Renforcement de la scène de la Maison paysanne        15 000,00€  
Création parking véhicules légers  47 000,00€ 
Serrures électroniques                     3 800,00€
2 Locaux poubelles       2 100,00€

Total nouveaux investissements :          271 450,00€

Les restes à réaliser 2021

Rénovation logements communaux     5 052,48€
Matériel services techniques      2 517,27€
Aménagement voirie / espaces publics     4 907,25€
Achat de terrains        2 500,00€
Réhabilitation salle polyvalente                 126 590,17€ 
Voirie 2021                                             4 303,28€   
Rachat Renault Trafic     14 400,00€ 
Webcam plage         9 606,22€
Inclusion numérique        1 185,02€ 

Total :                         175 300,37€
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Vie municipale

Urbanisme

Les services de l’urbanisme sont régulièrement, et de plus en 
plus fréquemment, conduits à intervenir auprès des adminis-
trés pour les rappeler à la stricte observation des règles en ma-
tière d’urbanisme et, certaines fois, ils se trouvent contraints 
d’engager une procédure judiciaire pour refus d’obtempérer.

Quelques rappels de principes :

- Nul n’est censé ignorer la loi, en l’occurrence les législations 
relatives à l’occupation des sols :
Code de l’Urbanisme, Code Forestier…
 
- La commune est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme 
(P.L.U), outil destiné aux particuliers,  professionnels et ad-
ministrations. Il comprend entre autres un plan de zonage et 
une réglementation pour chacune des zones constructibles 
ou non. Ces documents sont consultables sur le site de 
la commune (https://www.legrandvillageplage.fr, onglet 
«vivre et résider », « urbanisme »).

- Au P.L.U s’ajoutent le Plan de Prévention des Risques Na-
turels (P.P.R.N), le Site Classé, la loi Littoral, la carte préfec-
torale « zone de végétations »

- Contrairement à une idée répandue, chacun n’est pas libre 
d’aménager sa propriété selon son gré, notamment pour ce 
qui est des clôtures, des bâtiments annexes, des ouvertures, 
des matériaux, des plantations, des stationnements. Les règles 
sont définies dans les articles U11, U12, U13 des zones UA, 
UB, UC du P.L.U.

- En  cas  de  doute  ou  de  mécompréhension,  chacun  peut 
consulter la commission d’urbanisme, qui a lieu un jeudi 
après-midi par mois (sur rendez-vous pris préalablement en 
mairie).

 
Principales infractions commises :

- abris de jardin : ils ne doivent pas être vus depuis le do-
maine public.
- clôtures : les claustras, panneaux occultants, structures en 
planches sont interdits. Leur hauteur est réglementée selon 
les zones.
- baies vitrées, châssis de toit : ils ne doivent pas être vus 
depuis le domaine public.
- volets battants : ils sont obligatoires vus du domaine pu-
blic.

Révision du PLU

Le Plan Local d’Urbanisme date de 2009 ; il a fait l’objet de 
trois modifications en 2013 et 2016 et de deux révisions en 
2013 et 2014.
Avec la promulgation de la loi ALUR en 2014, celle de la loi 
Climat et Résilience en août 2021, la révision du Schéma de 
Cohérence Territoriale (ScoT) du PETR de Marennes-Olé-
ron qui sera actée en 2023, les élus ont décidé de procéder à 
une révision globale du P.L.U de la commune d’autant que 
l’élaboration éventuelle d’un P.L.U intercommunal n’est pas 
à l’ordre du jour.
Cette révision débutera en fin d’année et devrait se dérouler 
sur les trois prochaines années avant d’être effective.
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Vie municipale

Travaux réalisés

RÉNOVATION DE LA SALLE POLYVALENTE

Avec six mois de retard, le chantier a débuté fin février et s’est 
achevé après quelques contretemps début juin. Il ne restera 
que la pose des stores occultants au début de l’été.

Pieds des arches : avant / après

LOCAL POUBELLES PORT DES SALINES

L’équipe technique communale a fabriqué un nouveau local 
pour les poubelles des commerçants du Port des Salines, en 
respectant la charte du site. Ce local a un usage réservé en rai-
son de la nouvelle directive de gestion des déchets décidée par 
la ROD.

APPARTEMENT COMMUNAL

L’un des appartements communaux, place du Centre, vient 
d’être intégralement rénové pour héberger les renforts saison-
niers de la gendarmerie cet été. Le reste de l’année, il sera affec-
té à l’accueil d’urgence.
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Vie municipale

AIRES DE JEUX

Le skatepark et le city stade ont été clôturés afin de sécuriser 
l’endroit et éviter les débordements nocturnes de l’été dernier. 
L’enceinte sera désormais fermée de 22h à 9h.

Un nouveau jeu d’escalade sera 
installé dans l’été en remplace-
ment de l’ancien sur l’aire de jeux 
des jeunes enfants, située der-
rière la mairie. Ils pourront tester 
leur agilité et leur dextérité !

FLEURISSEMENT 

Parce que le bien vivre dans notre commune passe aussi par 
le fleurissement de nos espaces verts, les employés munici-
paux ont créé des aménagements fleuris au rond-point du 
Capitaine Léger et sur le boulevard de la Plage. Il est déplo-
rable que l’incivisme de certains les conduise à voler les 
plantes de ces massifs conçus pour l’agrément de tous !

DES ARBRES ET DES RUES

Problème récurrent, nos arbres trentenaires entraînent ré-
gulièrement d’importants dégâts sur les infrastructures rou-
tières. La municipalité est donc contrainte de procéder à leur 
abattage, comme dans la rue du Puits Neuf ou sur le boule-
vard de la Plage. Pour raison de sécurité, l’arbre mort mena-
çant de tomber à l’angle du parking de la salle polyvalente a dû 
être totalement dessouché par l’équipe du service technique.
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Vie municipale

AIRE DE CAMPING-CARS 

L’aire d’accueil des camping-cars vient d’être entièrement 
réaménagée pour offrir un meilleur service aux usagers avec 
l’installation de bornes électriques. Des barrières d’entrée et 
de sortie associées à un nouveau dispositif de paiement per-
mettront de réduire les infractions. Elle intègre le réseau eu-
ropéen « Aire Services » .

VOIRIE

50000 euros ont été affectés aux travaux de voirie. 8500 eu-
ros sont consacrés au changement des grilles AVT (avaloirs en 
fonte des eaux pluviales), route des Allassins.
La réfection prévue des abords du skatepark, allée des Ca-
gouilles, est actuellement en suspens du fait d’un différend 
avec la SARL Vaillant, propriétaire du foncier de la zone 
commerciale, au sujet du financement des travaux qui lui in-
combe en partie.

NOUVEAU PARKING

Le réaménagement de l’aire de camping-cars a permis la créa-
tion d’un nouveau parking de stationnement pour les voi-
tures au dos du marché : 13 places dont 2 PMR.
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Vie municipale

RÉNOVATION DU CENTRE-BOURG : 
LES CHARMES DE GRAND-VILLAGE

L’urbanisme et l’architecture sont des secteurs d’activités qui 
peuvent paraître étrangers pour un non-averti par la com-
plexité des règles et du vocabulaire, par la composition des 
harmonies. En tant qu’architecte et élu, il me revient, comme 
à mes collègues, de vulgariser ces arts qui tissent les agglo-
mérations humaines. L’urbanisme ne peut pas être conçu et 
s’appliquer sans les valeurs d’humanité, tel est le sens de l’ur-
banité.
Nous avons, sur notre commune, un 
socle patrimonial de qualité, en parti-
culier pour l’architecture vernaculaire. 
Ce patrimoine est fragile comme la 
dentelle sur la Kiss’not (Quichenotte). 
Grâce au travail des Déjhouqués, la 
Maison Paysanne a vu le jour permet-
tant de réveiller les consciences et de 
lever les yeux sur les richesses de ce pa-
trimoine architectural. 
Le Centre d’Interprétation est sorti 
du sable en 2018 avec pour objectif 
d’expliquer ce patrimoine dont l’âme 
prenait appui sur un système écono-
mique désormais révolu. Mettre en 
lumière les matériaux, la méthodolo-
gie de l’art de construire afin qu’ils ne 
sombrent pas dans l’oubli du temps et tracer une perspective 
d’avenir.
Le projet premier de l’équipe municipale, porté par M le 
Maire, lors de la dernière consultation électorale consistait à 
revoir le revêtement vieillissant de la voirie. Exécuter un nou-
veau tapis de sol : c’est bien ; mais profiter de cette opportu-
nité pour redonner une âme au canton, à la placette, aux rues 
et v’nelles : c’est mieux.

Dès lors, notre projet devient plus ample et s’inscrit dans une 
démarche de continuité avec la Maison Éco-paysanne afin 
que l’architecture vernaculaire et rurale-traditionnelle soit 
revalorisée. Comme l’écrivait John Ruskin en 1850 dans les 
Sept lampes de l’architecture  :«  la conservation des monu-

ments du passé n’est pas une simple question de convenance 
ou de sentiment. Nous n’avons pas le droit d’y toucher. Ils 
ne nous appartiennent pas ». En effet, nous ne sommes pas 
que des occupants de l’œuvre, nous n’en sommes pas proprié-
taires.

Deux rendez-vous d’éveil seront proposés aux riverains pour 
prendre conscience de la possibilité de 
vivre selon notre mode de vie actuel 
tout en respectant l’esprit de l’art de 
construire d’hier, tant sur le domaine 
public que privé. Un défi pour lequel 
la participation des Grand-Villageois 
est indissociable dans la démarche de 
l’urbanité.
En guise de conclusion, j’aimerais par-
tager avec vous cette phrase de Guy de 
Maupassant : « l’architecture, le plus 
incompris et le plus oublié des arts 
d’aujourd’hui, en est peut-être aussi 
le plus mystérieux et le plus nourri 
d’idées »

Yves Rebouleau

 
BRÈVE

Afin de présenter aux riverains les projets de revalorisation 
du centre-bourg, une réunion en présence d’Isabelle Lèbre, 
architecte du CAUE, est organisée le 8 juillet prochain à 18h 
sur la place du centre. Les échanges porteront sur le sens de la 
circulation, la végétalisation des espaces publics et la dimen-
sion patrimoniale des maisons et leurs façades. La réunion se 
clôturera par un apéritif offert par la commune et animé par 
le conteur Bilout.
Un second rendez-vous aura lieu le 17 septembre prochain 
de 10h à 18h  dans le cadre des Journées du patrimoine, avec 
plusieurs activités et animations sur ce thème.
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Vie municipale

PLAGE SANS POUBELLE

Dans la continuité de l’effort de réduction des déchets, la 
Communauté de Communes de l’île d’Oléron a décidé de 
généraliser l’opération «Plage sans poubelles» expérimentée 
l’an dernier sur la commune de Saint-Georges. Après le re-
trait, il y a quelques années, des poubelles situées directement 
sur les plages, la CdC va ôter les grands bacs situés en retrait 
de celles-ci. Ils ne seront pas remplacés ce qui incitera tous les 
usagers à remporter leurs déchets chez eux afin de les trier. 
Qu’ils soient déposés par des visiteurs à la journée, des vacan-
ciers en location ou des résidents, ces déchets qui ont trouvé 
leur chemin pour venir le retrouveront facilement pour re-
partir et terminer leur vie dans les poubelles de chacun. Ce 
petit effort contribuera  à rendre notre île encore plus belle.

PERSONNEL COMMUNAL

Postes pérennisés pour Marina Gauthier et Séverine Soirat.

Marina a commencé par effectuer un remplacement à la can-
tine scolaire de novembre 2019 à juillet 2020. 
Par la suite, elle a effectué un remplacement en tant qu’agent 
d’accompagnement à l’éducation des enfants.
Depuis le 1er novembre 2021, Marina est agent technique 
stagiaire ; elle occupe désormais ce même poste de façon pé-
renne au sein de l’école et assure cette fonction dans la classe 
des MS/GS auprès de Madame Leyssene.  Elle a été recrutée 
sur un poste équivalent à un 90% dont le temps de travail est 
annualisé pour tenir compte du calendrier scolaire. 

Séverine a effectué un remplacement à la cantine scolaire de 
septembre 2020 à octobre 2021. Le poste étant devenu va-
cant, Séverine a été recrutée de façon pérenne à la cantine sco-
laire depuis le 1er novembre 2022 sur un emploi à temps non 
complet à 80 %. Elle assure en binôme avec Mélina, la garderie 
périscolaire  le soir.
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MAISON ÉCO-PAYSANNE : des nouveautés !

Ouverture de la thieuzine, la pièce de vie traditionnelle 
 
La maison traditionnelle oléronaise était constituée d’une 
seule pièce d’habitation, la thieuzine. Il s’agissait d’une pièce 
multifonction où cohabitaient plusieurs générations. De 
nombreux bénévoles ont mis la main à la pâte depuis 2019 
pour la rénovation de ses enduits intérieurs et extérieurs. 
Place maintenant aux entreprises qui terminent les travaux 
(électricité, chauffage, menuiserie, etc.), puis à la réinstalla-
tion des meubles, objets et éléments de scénographie, pour 
une ouverture de la pièce aux visiteurs à l’automne 2022.    
  
Chantiers internationaux

Pour la 4ème année consécutive, le site organise cet été deux 
chantiers internationaux de restauration du patrimoine, en 
partenariat avec l’association Solidarités Jeunesses et la com-
mune.  Encadrés par un tailleur de pierres professionnel, les 
jeunes volontaires européens vont poursuivre la construction 
des murets en pierres sèches qui encerclent le jardin.

Construction d’une salle pédagogique 

Un autre chantier commencera à l’automne 2022 et se ter-
minera en juin 2023, celui de la rénovation de l’ancienne 
forge, afin d’y créer une salle pédagogique multifonction 
(ateliers, réunions, conférences) et le point Espace Info Éner-
gie. Le mur en pierres existant sera conservé. L’extension sera 
construite en matériaux écologiques (ossature bois et isola-
tion biosourcée), créant ainsi un dialogue entre l’ancien et le 
nouveau.  

Nouvelle signalétique 

Trois totems de signalétique extérieure ont été installés en 
avril, au niveau du Boulevard de la Plage et dans la Mimo-
seraie. Ils permettent de matérialiser l’entrée de la Maison 
Éco-paysanne et ses cheminements d’accès, ainsi que de faci-
liter la compréhension du lieu par les automobilistes, piétons 
et cyclistes.  
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Vie communautaire

AGRANDISSEMENT DE L’ÉCOMUSÉE DU 
PORT DES SALINES

Les travaux se sont achevés mi-mai avec quelques semaines de 
retard. Pergola en bois en avancée des bâtiments, accès PMR 
élargi, espace d’accueil agrandi, cour intérieure entièrement 
réaménagée offriront une meilleure visibilité  au musée et un 
confort accru aux visiteurs.

L’inauguration de cette 
réhabilitation a eu lieu le 
mardi 24 mai en présence 
de Michel Parent, pré-
sident de la CdC-IO, Pa-
trice Robillard, maire de 
la commune et Stéphane 
Chedouteaud, conseiller 
départemental et vice-pré-
sident en charge des es-

paces naturels sensibles et des Échappées Nature.

HABITATIONS MENACÉES DE SUBMERSION 
MARINE  : Diagnostic de vulnérabilité personnalisé 
gratuit

Cette démarche est ouverte à l’ensemble des propriétaires 
d’habitations situées en zones inondables non protégées par 
des protections collectives de l’île d’Oléron.
POUR SAVOIR si vous êtes concerné et si vous pouvez bé-
néficier d’un diagnostic gratuit (jusqu’au 31 août 2022) et de 
conseils préventifs personnalisés, il faut contacter CALYXIS 
par 
- mail à :  m.laurin@calyxis.fr
- par téléphone au : 06 31 40 04 35
- par courrier  à  : Calyxis, 1 avenue Pythagore, BP 68622, 
79026 Niort Cedex.

LES POINTS CLÉS DE LA DÉMARCHE : 
- diagnostic d’1h30, gratuit, établi par un expert et personna-
lisé en fonction du lieu de vie
- 15 jours de délai de transmission du rapport
- liberté totale des choix du diagnostic et des travaux
- jusqu’à 100 % de subvention (plafonnée à hauteur de 50 % 
de la valeur vénale du bien) pour la réalisation des travaux.



Vie communautaire
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GESTION DES DÉCHETS, l’effort de tous pour une 
île propre !

SIGNALEZ LES DÉPÔTS SAUVAGES

La Communauté de communes a adhéré à l’application 
«clean2gether «. Après avoir téléchargé cette application sur 
votre smartphone, celle-ci vous permettra de signaler, en les 
photographiant, les dépôts sauvages que vous croiserez. Ils 
seront alors directement géolocalisés et leurs photo et empla-
cement seront transmis par l’application à la mairie de la com-
mune concernée qui mettra en œuvre les moyens nécessaires 
à leur enlèvement. Vous participerez ainsi à rendre l’île encore 
plus propre, encore plus belle.

CRÉEZ VOTRE PORTAIL USAGER

Vous pouvez désormais suivre toutes les informations concer-
nant vos déchets en créant votre compte sur le «portail usa-
ger» de la Régie Oléron Déchets. Ce compte, créé en quelques 
clics à partir d’un identifiant indiqué sur votre facture, vous 
permettra de vérifier  les dates et le nombre de levées de cha-
cun des containers qui vous ont été attribués. 
Ce compte vous permettra également de communiquer fa-
cilement et rapidement avec la Régie Oléron Déchets pour 
tout problème vous concernant. Vous pourrez également 
payer vos factures directement par internet. Ce portail usager 
est accessible à l’adresse :
https://cdc-oleron.ecocito.com  ou à partir de la rubrique 
«Gestion des déchets»  sur le site de la Communauté de 
Communes.

PROJET ÉOLIEN

Dans le cadre du débat public organisé à l’initiative de l’État 
au sujet de la création d’un parc d’éoliennes en mer au large 
de l’île d’Oléron, une réunion de l’ensemble des élus commu-
nautaires a été organisée le 24 février 2022 pour exprimer une 
position commune transmise à la Commission nationale du 
débat public. 
Les élus communautaires ont adopté à l’unanimité des 
membres présents la motion suivante : « En l’état actuel du 
projet de création d’un parc éolien en mer présenté dans le 
cadre du débat public, les élus communautaires, à l’unanimi-
té, émettent un avis défavorable . » 
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Vie culturelle

ÉCOLE

À Noël, nous avons pu voir un magnifique spectacle ... Et 
nous  sommes allés au cinéma, découvrir une vie peu ordi-
naire de champignons, avec le film Mush-Mush ! 
« L’école du dehors » a commencé ...Explorer la nature, écou-
ter,  regarder, sentir, toucher, chercher, courir, sauter, se ba-
lancer, se cacher… et encore tellement d’autres possibilités.
Pour Pâques, nous avons participé à une chasse au trésor !
Pendant la semaine de la maternelle, les familles sont venues 
faire du jardinage, des jeux de société, et découvrir « la classe 
dehors ». Elle a été clôturée par le carnaval de l’école.

VIE SCOLAIRE

Après deux années très perturbées, la vie scolaire reprend son 
cours normal. Cette année a vu le retour du séjour d’une se-
maine à la neige pour les élèves de CE2, CM1 et CM2. Un 
grand merci aux enseignants qui l’ont une fois de plus orga-
nisé. Les subventions des municipalités de Grand-Village et 
Saint-Trojan ainsi que l’implication de certains parents ont 
permis de proposer ce séjour à un prix acceptable pour toutes 
les familles. Le carnaval de la maternelle était, quant à lui, de 
retour en avril sur le thème de la nature ; enfants et parents 
déguisés ont fait le tour du village en musique avant de brûler 
le bonhomme Carnaval. Au moment où nous écrivons ces 
lignes, une sortie de fin d’année est prévue : au pont transbor-
deur à Rochefort pour les maternelles et à l’Asinerie de bau-
dets du Poitou de Dampierre-sur-Boutonne pour les élèves de 
l’école élémentaire.
Concernant le RPI (Regroupement Pédagogique Intercom-
munal) Saint-Trojan-les-Bains / Le Grand-Village-Plage, les 
effectifs prévus pour l’an prochain sont en hausse : 56 élèves 
en maternelle et 87 en élémentaire. Ce n’est pas assez pour 
justifier une ouverture de classe supplémentaire, mais cela va 
dans le bon sens.
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BIBLIOTHÈQUE

 « Un livre a toujours été pour moi un ami, un conseil, un 
consolateur éloquent et calme  », disait George Sand, l’une 
des premières combattantes du droit des minorités à exis-
ter. Le livre reprend son rôle d’outil de lutte, d’apprentis-
sage, d’évasion, en cette période anxiogène. Et quel meilleur 
endroit pour y accéder que votre bibliothèque. Si elle a été 
fermée un long moment, c’est pour vous accueillir dans un 
lieu encore plus convivial grâce à d’importants  travaux de 
rénovation ! Nouvelle ambiance avec des murs repeints, des 
menuiseries changées, de nouveaux meubles. 
Dans la bibliothèque, finalement, il ne manque plus que 
vous !
Nous vivons dans une société qui se nourrit de mots mal 
placés ou détournés et qui, souvent, entraînent des drames. 
Alors je tenais à partager avec vous ce poème de Victor Hugo, 
« Le Mot » :

- Braves gens, prenez garde aux choses que vous dites ! 
Tout peut sortir d’un mot qu’en passant vous perdîtes. 
Tout, la haine et le deuil ! 
Et ne m’objectez pas que vos amis sont sûrs et que vous parlez 
bas. 
Écoutez bien ceci : 
Tête à tête, porte close, chez vous, sans un témoin qui souffle, 
Vous dîtes à l’oreille du plus mystérieux de vos amis de cœur 
Vous murmurez tout seul, croyant presque vous taire, 
Dans le fond d’une cave à trente pieds sous terre 
Un mot désagréable à quelque individu. 
Ce mot, que vous croyez que l’on a pas entendu,

Que vous disiez si bas dans un lieu sourd et sombre,
Court à peine lâché, part, bondit, sort de l’ombre ;
Tenez, il est dehors ! Il connaît son chemin ;
Il marche, il a deux pieds, un bâton à la main,
De bons souliers ferrés, un passeport en règle ;
Au besoin, il prendrait des ailes, comme l’aigle !
Il vous échappe, il fuit, rien ne l’arrêtera ;
Il suit le quai, franchit la place, et cætera

 Passe l’eau sans bateau dans la saison des crues, 
Et va, tout à travers un dédale de rues, 
Droit chez le citoyen dont vous avez parlé. 
II sait le numéro, l’étage : il a la clef, 
Il monte l’escalier, ouvre la porte, passe, 
Entre, arrive, et, railleur, regardant l’homme en face, 
Dit : «Me voila ! Je sors de la bouche d’un tel». 
Et c’est fait. Vous avez un ennemi mortel.-

Ce grand auteur du 19ème était capable de dire sur le ton de 
la gaieté la plus vilaine des vérités. 

Parmi les 5000 ouvrages de votre bibliothèque, il existe for-
cément le livre qui vous convient, qu’il soit documentaire, 
romancé ou technique. De nouveaux très beaux livres vous 
attendent : merci aux donateurs !
Du côté des animations, dans le cadre du Pavillon Bleu, deux 
nouveautés importantes : des animations autour des ânes du 
Port des Salines et des animations ado, « les Sherlock Holmes 
anti-déchets de la plage  ». Pensez à vous inscrire, les places 
sont limitées.

Comme chaque année, certaines animations peuvent exister 
grâce aux partenaires. En septembre, dans le cadre des Châ-
pitreries des Tout-Petits, festival lecture proposé par la Mé-
diathèque Départementale, une auteure jeunesse viendra à la 
rencontre des petits inscrits au Relais Petite Enfance au sein 
de la bibliothèque pour leur faire découvrir la joie des mots 
grâce à des activités interactives autour de ses contes.
Parce que votre bibliothèque sera toujours un lieu de vie, un 
prétexte à l’échange, le Club Lecture reprendra aussi dès sep-
tembre. Et je profite de cet article pour souhaiter la bienvenue 
aux nouveaux lecteurs et lectrices, venus s’inscrire cet hiver, 
entre covid et travaux : ils vont enfin pouvoir profiter de ce 
lieu dans de meilleures conditions,
À très vite pour de nouvelles découvertes ! 

Mélina
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JAZZ FESTIVAL 2022 :   10 ans !

« Un Piano dans la Pinède »  fêtera en août prochain ses dix 
années d’existence. Deux lustres déjà et des dizaines de grands 
musiciens qui se sont produits sur la scène de la Maison Pay-
sanne !
Rossano Sportiello,  Stéphanie Trick et Paolo Alderighi, 
Pierre Christophe, Andrea Motis, André Villéger et Philippe 
Milanta, Fabien Mary….
Pour célébrer ce dixième anniversaire, le festival se déroulera 
exceptionnellement sur quatre soirées et accueillera en ouver-
ture l’un des plus grands maîtres de la scène française, Alain 
Jean-Marie, immense pianiste considéré comme une véritable 
référence.
Et pour ne pas oublier qu’à l’origine le festival était dédié 
au piano stride , ont été invités deux grands jazzmen new-
yorkais, l’un venu en 2014, le clarinettiste Dan Levinson, 
l’autre en 2019, le pianiste Ehud Asherie, «  un maître du 
swing et du stride  » selon les mots du magazine américain 
The New Yorker.

15 août : Alain Jean-Marie Quintet fea-
turing Fabien Mary et Dmitry Baevsky

Quintet « all stars » avec 
un répertoire magnifique 
et des musiciens parmi 
les plus talentueux et fins 
connaisseurs du jazz en 
France. Fabien Marcoz 
à la contrebasse, Bernd 
Reiter à la batterie, Dmi-
try Baevsky, l’un des saxo-
phonistes les plus brillants 
d’aujourd’hui, le trompet-
tiste Fabien Mary qui fait 
l’unanimité pour l’excel-
lence de son jeu et, au pia-
no, Alain Jean-Marie, aux 
multiples récompenses 

internationales, dont la dernière, une Victoire d’honneur aux 
Victoires du Jazz 2021.

Ludovic de Preissac, Dan Levinson, Stéphane Séva

16 août : Dan Levinson Swing Sextet - 
« Tribute to Benny Goodman »

Accompagné par Jérôme Etcheberry à la trompette, Nicolas 
Peslier à la guitare, Ehud Asherie au piano, Leigh Barker à 
la contrebasse et Stéphane Séva à la batterie, Dan Levinson, 
clarinettiste, saxophoniste et chef d’orchestre, rendra hom-
mage à l’une des grandes figures du jazz, le clarinettiste vir-
tuose, Benny Goodman, « the King of Swing », ainsi qu’il 
fut surnommé par le célèbre batteur et chef d’orchestre, Gene 
Krupa.

17 août : Ehud Asherie Trio

En trio avec Dan Levinson à la clarinette et Stéphane Séva 
au washboard ou en solo, Ehud Asherie invitera le public à 
un voyage au coeur du jazz des année 1920 et 1930, du Great 
American Songbook et des célèbres standards écrits par 
les grands pianistes du stride que furent James P. Johnson, 
Fats Waller, Eubie Blake...Il nous avait offert un merveilleux 
concert en 2019 ; nul doute qu’il en sera de même en 2022 
connaissant la virtuosité et la sensibilité du jeu de ce grand 
pianiste new-yorkais.
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 18 août : Oléron Blues And Boogie

Soirée explosive programmée par le Hot Club Oléron avec 
la fusion du blues et du boogie-woogie. 9 musiciens à l’af-
fiche dont 5 pianistes , tous virtuoses du boogie et du piano 
blues : les français  Julien Brunetaud , déjà venu enflammer à 
deux reprises la scène de la Maison Paysanne, et Lucien Oi-
sel, le catalan Lluis Coloma, l’autrichien Daniel Ecklbauer et 
la suissesse Katharina Alber ! Pour les accompagner , Claude 
Braud au sax ténor , Anthony Stelmaszack à la guitare , Thi-
baut Chopin à  la contrebasse et Simon Boyer à la batterie. 
Deux heures de rythme effréné , deux heures de bonheur 
pour  les amateurs de danse ! 

Katarina Alber Lluis Coloma

« Celui qui chante »

28 Juillet à 21h30 – Celui qui chante.

Un duo vocal, accompagné de 4 musiciens, reprend les 
tubes mythiques de deux étoiles que le public n  ‘a pas 
oubliées, à travers un concert de 2 heures plein d’émo-
tion. C’est le meilleur hommage aux chansons les plus 
célèbres de France Gall et Michel Berger.
Un spectacle d’une intensité visuelle  exceptionnelle  et 
d’une maîtrise absolue.

12 Août à 21h30 – Les Cactus Riders.

Revivez l’âge d’or du Rock’n’Roll ! Cactus Riders vous pro-
pose un show en hommage au Rock’n’Roll des années 50. 
En respectant les codes de cet âge d’or, ils ressuscitent, avec 
une authentique énergie, ces chansons que l’on a tous en 
mémoire... Les quatre garçons à la complicité musicale rare 
offrent un spectacle populaire, rassemblant le plus large des 
publics, des plus jeunes aux plus anciens. La scénographie, 
les costumes, les instruments, le traitement du son, l’enchaî-
nement des titres, leur énergie communicative... rien n’a été 
laissé au hasard pour vous faire voyager dans le temps et vous 
faire danser comme si vous y étiez. Lorsque le Rock’n’Roll est 
incarné par les Cactus Riders, il est impossible de ne pas sentir 
son corps partir dans toutes les directions, notamment celle 
de la piste, pour une danse libératrice !

Daniel Ecklbauer

Julien Brunetaud
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Commémoration du 8 mai 1945

Cérémonie du 30 avril, Libération de l’Île d’Oléron, en pré-
sence de Chantal Chartier, maire-adjointe.

STÈLE BATAILLON VIOLETTE

À la demande de la commune, les services de l’ONF ont posé 
des ganivelles et végétalisé l’espace autour de la stèle afin de 
protéger ce lieu de mémoire des conduites irrespectueuses, 
notamment pendant la saison estivale.

8 juin : Hommage na-
tional aux Morts pour 
la France en Indochine

CHEMIN DE LA MÉMOIRE

Dans le cadre du Chemin de la Mémoire, deux panneaux 
mémoriaux ont été posés le 1er mai 2022 en hommage au 
Bataillon Violette et à la brigade RAC devenue 50ème Régi-
ment d’Infanterie. La brigade RAC, pseudo de son comman-
dant Rodolphe Charles Cézard, a été l’une des plus actives 
dans la libération de l’île d’Oléron. La cérémonie a eu lieu en 
présence du député Didier Quentin, d’Éric Renoux, maire 
de Médis, de Luc Dauguet, 1er adjoint de la commune, des 
représentants des Anciens Combattants, et des descendants 
du  Colonel « RAC » et du Lieutenant Philippe Tenant de 
La Tour (autre figure emblématique du 50°RI, devenu par la 
suite président de l’association de la Brigade RAC) ,  Michèle 
Cézard et Geoffroy Tenant de la Tour.
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CLUB DE L’AMITIÉ

Les membres du Club se sont retrouvés le jeudi 6 jan-
vier 2022, pour une reprise de leurs activités (belote,ta-
rot,skip-boo,scrabble…).
L’année 2021 s’est terminée par un repas au restaurant La Per-
gola à Saint-Pierre d’Oléron.
L’assemblée générale s’est tenue le 13 janvier ; le bureau a été 
reconduit. Le club connaît une légère baisse de ses adhérents ; 
5 d’entre eux sont partis (maladie,déménagement).
Pendant les travaux de la salle polyvalente, le club a été ac-
cueilli dans la Maison de la Coiffe. Un  grand merci aux Dé-
jhouqués pour nous avoir offert cet hébergement provisoire !
Le 24 mars, un accordéoniste est venu à la demande de 
quelques adhérents animer notre après-midi. Un grand plai-
sir pour tous.
Et le 31 mars, 9 adhérents, au lieu de 15 par la faute du CO-
VID, sont allés déjeuner au restaurant  Les Jardins de l’Estran 
à Ronce-les-Bains.
Un repas est prévu avant la fermeture du club, début juillet, 
pour les 2 mois d’été. Réouverture jeudi 8 septembre.
N’hésitez pas à venir nous retrouver tous les jeudis de 14h à 
18h. Activités ludiques et goûter vous attendent !
Bon été à tous.

LES DÉJHOUQUÉS
Notre petit groupe a repris ses répétitions dès la sortie de 
l’hiver. Pour certaines de nos répétitions et prestations, nous 
sommes rejoints par le groupe folklorique de Nancras, nom-
mé Éloise, avec qui nous irons fêter les Traditionnades à 
Brie-sous-Mortagne  en juin : partage très plaisant des pas de 
danses saintongeais ! Cet été, nous consacrerons 4 vendredis 
à présenter nos danses au sein du camping Huttopia. Nos 
célèbres kermesses auront lieu les 16/07 et 13/08 dans les jar-
dins de la Maison Paysanne. Et pour clôturer l’année en beau-
té, nous recevrons du 6 au 9 octobre, la chorale de chanteurs 
de Sémiac en Bigorre. Le folklore vous donne rendez-vous !

LE FOYER RURAL

Cette année, le mois de mai a lancé le début des animations 
estivales ; le mois de juin à, lui, marqué la fin des activités des 
adhérents.
Côté nouveauté 2022, nous avons été dans l’obligation d’an-
nuler le méchoui qui devait avoir lieu le 21 mai par manque 
de participants. Seule une trentaine de personnes se sont ins-
crites.
Nous espérons que la seconde nouveauté, la soirée beaujolais 
programmée le 17 novembre,  rencontrera plus d’intérêt.
Le 4 juin, une balade découverte semi-nocturne d’une dizaine 
de kilomètres au départ des Jardins de la Maison Paysanne a 
permis aux randonneurs de découvrir sur le territoire de 
Grand-Village une nature ayant conservé son authenticité. 
Après un parcours dans les marais et au cœur de la forêt, les 
participants ont pu, lors d’une halte, déguster un apéritif bien 
mérité. Le repas du retour a clôturé cette journée dans une 
ambiance conviviale.
La fête de la musique du 21 juin fera, nous l’espérons, vibrer 
le site de la Maison Paysanne.
Le 13 juillet et le 10 août, nos traditionnelles églades se dérou-
leront au Port des Salines.
Le 20 juillet et 25 août deux marchés gourmands seront orga-
nisés conjointement avec la municipalité.
Le 1er octobre, nous proposerons une balade découverte 
pour clore cette saison estivale.
Nous espérons vous retrouver nombreux lors de ces anima-
tions…
Nous remercions la municipalité, nos partenaires et les bé-
névoles pour leur coopération à la réussite de ces animations.
Nous vous souhaitons d’agréables vacances et vous donnons 
rendez-vous en septembre pour les inscriptions de la nouvelle 
saison.
Pensez à parcourir régulièrement le site in-
ternet du foyer pour découvrir les actualités. 
(https://www.foyerrurallegrandvillageplage.fr).

À  bientôt
Patrick (Président)
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CULTURE LOISIRS ENFANCE FAMILLE 
17

Après deux printemps de silence, l’équipe de l’association 
CLEF 17 a pu reprogrammer la traditionnelle brocante du 
vieux village le dimanche de Pâques. Cette importante mani-
festation communale, unique dans le vieux bourg, demande 
énormément de travail en amont pour la petite équipe que 
nous sommes. Nous tenons à exprimer notre immense recon-
naissance envers les aides spontanées qui ont permis d’accueil-
lir les 152 exposants et les 5000 visiteurs dans une ambiance 
joyeuse et une  organisation experte ! De 5h à 21h, ce sont 8 
personnes qui sont restées auprès de nous pour placer, vendre 
boissons et sandwichs, cuire crêpes, saucisses, frites, gérer les 
aléas, nettoyer les rues : franchement un grand merci ! 
Merci à U Express pour sa réactivité !
Merci aux habitants sur ce kilomètre de rues, pour qui l’in-
vasion de leur portail représente parfois une problématique, 
mais heureux de voir la dynamique reprendre !
Merci à la municipalité pour son soutien logistique (éclairage 
public, pose des barrières, réception des courriers! ) et à la pré-
sence des élus.
Nous anticipons la prochaine brocante avec un souci d’amé-
lioration (mise à disposition d’un wc pour les exposants, en 
partenariat avec la mairie) et travaillons actuellement sur le 
prochain voyage culturel et ludique à un prix permettant à 
tous de découvrir de nouveaux horizons !

Stella, Rudy, Christine et Mélina

MAMANS EN PAUSE

Pour notre deuxième année, l’association Mamans en pause 
s’est bien développée. 
Avec la trentaine d’adhérentes, nous avons étoffé nos actions 
en famille de manière à créer du lien. 
Nous nous retrouvons un vendredi par mois au Ludocafé de 
Dolus pour un apéro des familles.
C’est ouvert à tous, à condition d’apporter de quoi grignoter. 
Sur ce même lieu, tous les lundis de 10h à 14h, une perma-
nence est ouverte, avec ou sans enfants : le but étant de parta-
ger des expériences, d’échanger.

Nous programmons également un rendez-vous mensuel, un 
jeudi soir par mois, sur le thème de la parentalité ; celui ayant 
eu le plus du succès était sur le sommeil des 0-5 ans. 
Par ailleurs, nous avons co-organisé deux conférences avec 
la Communauté de Communes: «  P. Comme parents pas 
comme Pression » et « Le burn out parental ». Ce fut deux 
événements en présentiel et en visio  ; il y a eu beaucoup de 
visionnage. Nous sommes très contents. 
Depuis mars, l’association participe à un programme de sou-
tien aux fonctions parentales (PSFP) dédié aux familles d’en-
fants de 6 à 11 ans ; c’est un programme initié par l’IREPS et 
mis en place sur le territoire avec plusieurs acteurs locaux, le 
rendez-vous mensuel est le lundi soir de 17h30 à 19h30. 
Nous avons obtenu plusieurs subventions également notam-
ment de la CPAM pour nos actions de prévention. 
Nous avons travaillé en partenariat avec la Maison de l’En-
fance concernant un soutien aux familles monoparentales en 
mettant en place des actions, des ateliers et une garde d’en-
fants afin que les parents puissent profiter pleinement de ce 
qui leur était proposé.
Mamans en pause se développe intensément cette année, de 
manière à répondre à vos besoins en terme de « parentalité.» 



Balade gourmande du 4 juin, organisée par le FoyerRural

SALON DES CHEFS

Initié en 2009 par Olivier Poitou, cuisinier du restaurant sco-
laire, le Salon des Chefs a connu sa 11ème édition le 11 mai 
dernier Ce sont 45 exposants, tous professionnels de restau-
ration hors foyer qui sont venus présenter leurs produits aux 
restaurateurs oléronais. Cette manifestation, dont le but est 
de faciliter le travail des cuisiniers tout en apportant qualité et 
saveurs dans nos assiettes, rencontre toujours un aussi grand 
succès.
 
FEU D’ARTIFICE

Le traditionnel bal du 13 juillet offert par la municipalité aura 
lieu au Port des Salines à partir de 21h.
Composé d’artistes de L’île d’Oléron, de La Rochelle et Bor-
deaux, le groupe « Lo Roch » après quelques morceaux pour 
commencer la fête à 19h, reprendra et interprétera des varié-
tés internationales, disco/funk, reggae/pop et chansons fran-
çaises qui sauront vous faire danser jusqu’à 22h45.
Heure à laquelle comme chaque année sera tiré le Feu d’Arti-
fice par la société Mille Feux . 

MARCHÉS GOURMANDS

Le Foyer Rural, cette année, organise deux marchés gour-
mands sur le site de la Maison Paysanne : 
le mercredi 20 juillet avec le groupe « Génération live » et le 
jeudi 25 Août avec l’orchestre d’Éliane Margelli.
Ces deux animations musicales sont offertes par la munici-
palité.
Convivialité et bonne humeur seront de mise.

CALENDRIER FESTIF

Pour connaître toutes les animations proposées sur la com-
mune, n’oubliez pas le site internet et la page Facebook de la 
commune, ainsi que le calendrier festif. Vous y découvrirez de 
nombreuses nouveautés proposées cet été !

BIG BOARD PARTY ! 

Le 18 juin dernier, les associations Surf & Skate Club et 
Gang of Greenwood avaient programmé pour cette édi-
tion compétitions, initiations yoga et skate, village asso-
ciatif et une soirée concerts. Suite à l’arrêté préfectoral du 
17 juin (Plan 4 Canicule) interdisant les manifestations 
et rassemblements à caractère festif, culturel et sportif 
entre 10h et 20h,  les activités prévues en journée ont 
dû être annulées, la soirée concerts a pu être maintenue.
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Dès 2022, toutes les démarches administratives (impôts, re-
traite, aide sociale, perte de papiers d’identité…) ne se feront 
que par internet.
Or 20 % des Français estiment être peu ou pas compétents 
dans ce domaine. Le pourcentage s’avère plus élevé quand il 
s’agit de zones rurales. Pour lutter contre la fracture sociale 
que le « tout dématérialisé » va entraîner, le Ministère de la 
Cohésion des Territoires s’est engagé pour l’INCLUSION 

L’HEURE CIVIQUE 

La commune de Grand-Village-Plage se met à l’heure ci-
vique ! Avec le soutien du Conseil Départemental de la 
Charente-Maritime, la municipalité participe à “L’Heure 
Civique” initié par l’Association “Voisins Solidaires”. Cette 
initiative solidaire a pour objectif d’encourager les Grand-Vil-
lageois à donner une heure par mois pour une action ci-
toyenne en faveur de leur quartier, leur commune ou pour ai-
der tout simplement un habitant du village dans le besoin. Et 
pour faciliter cette démarche, la commune possède désormais 
sa propre plateforme : legrandvillageplage.lheurecivique.fr 
LE CITOYEN S’INSCRIT SUR LA PLATEFORME  puis 
il est invité à une visio de présentation du dispositif. Un en-
tretien téléphonique lui est ensuite proposé pour définir son 
périmètre d’action : bricolage, jardinage, aide à  internet, faire 
les courses… Il est heureux de constater que 5 volontaires se 
sont déjà inscrits !
IL EST TEMPS DE PASSER A L’ACTION 
En fonction des besoins recensés par les référents, la com-
mune met en relation les personnes offrant une heure avec les 
personnes ayant besoin d’une aide spontanée. 
Le rythme de vie de tous ne permet pas toujours de nous en-
gager dans la durée. 
L’heure Civique permettra aux citoyens de trouver faci-
lement, près de chez eux et sans contrainte, des occasions 
de rendre service et ils pourront choisir les gestes de soli-
darité qui leur conviennent ! L’essentiel est de renforcer le 
lien, notre bien le plus précieux… 

MONALISA

La municipalité s’est également engagée dans une démarche 
solidaire complémentaire : passer une heure par semaine au-
près d’une  personne âgée pour partager un café, une prome-
nade, un jeu de société… C’est le dispositif MONALISA. Si 
vous souhaitez vous proposer comme bénévoles ou si vous 
souhaitez bénéficier de ces échanges, n’hésitez pas à rencon-
trer Mélina à la bibliothèque.

VOS DÉMARCHES 
ADMINISTRATIVES DE PROXIMITÉ :

Pensez à contacter La Maison des Services au Public au 
05 46 47 65 00  pour convenir d’un rendez-vous soit dans 
leurs locaux de Saint-Pierre ou à Grand-Village un mardi sur 
deux.

AUTISME

Pour aider les familles concer-
nées et mieux connaître l’au-
tisme, qui est un trouble du 
neurodéveloppement, la mairie 
se pare de bleu chaque année 
début avril.

MUTUELLE COMMUNALE

Organismes à but non lucratif, les mutuelles santé ont tou-
jours joué un rôle essentiel dans le financement des soins de 
santé. Le rôle d’une mutuelle est d’agir en complément de 
la Sécurité Sociale pour couvrir les dépenses de santé de ses 
adhérents. Depuis 2015, la commune de Grand-Village est 
l’une des premières à proposer une mutuelle communale, « 
Ma Commune, Ma Santé », portée par l’association indépen-
dante ACTIOM, acteur principal dans ce domaine (près de 
4000 communes, 36000 adhérents assurés) qui vous aidera à 
comparer les offres du marché pour trouver la meilleure mu-
tuelle santé adaptée aux besoins et aux budgets de chacun.
Pour en savoir plus :
- Allez sur le site de la commune, rubrique 
« vivre et résider », « Ma Commune, Ma Santé ».
- sur le site :  www.associationactiom.org
- par téléphone au 05 64 10 00 48 (prix d’un appel local).
- Rencontrez la référente locale en vous renseignant en mairie.
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NOUVEAUX COMMERÇANTS 

La municipalité souhaite la bienvenue aux nouveaux 
commerçants qui se sont installés cet hiver sur notre 
commune :

LE RESTAURANT LE 
BONHEUR, allée des 
Pins, a changé de proprié-
taire. Une nouvelle carte 
à déguster, avec cuisine 
du monde et choix vegan. 
Mais aussi des moules et 
des burgers à emporter.

LIBERTY BIKE !
Besoin de louer ou d’acheter 
un vélo électrique  ? Installé 
rue du Puits Neuf (carre-
four rue des Aires), c’est avec 
convivialité que M.Humann 
vous conseillera. Ouvert à 
l’année, il propose aussi la 
réparation de votre vélo, élec-
trique ou non.

ART.D.LIX : Tatoueur spé-
cialisé dans les styles orne-
mentaux blackwork, floraux, 
vous pouvez découvrir son 
art place des Quatre Vents, 
à côté de l’agence postale, les 
lundis mercredis et samedis 
de 17h à 19h. Autre possibi-
lité sur rendez-vous.

RECENSEMENT - JDC

Dès les 16 ans de votre enfant, pensez à procéder à son recen-
sement citoyen, afin qu’il participe à la  journée défense et ci-
toyenneté (JDC). C’est une journée d’information sur les ins-
titutions françaises, les droits et les devoirs du citoyen. Vous 
devez y participer avant d’avoir 18 ans (ou avant 25 ans dans 
certains cas). L’attestation de participation sera à présen-
ter obligatoirement pour passer le permis de conduite et 
certains diplômes.

Bibliothèque
Tel : 05 46 47 45 19
bibliotheque@legrandvillageplage.fr
Jours et horaires d’ouverture annuels :
Lundi de 11h30 à 12h30
Mercredi de 14h à 17h30
Vendredi de 18h30 à 19h30
Point relais Caf : le vendredi de 9h à 12h sur RDV

Agence postale communale
Place des 4 vents. Tel : 05 46 75 94 36
Jours et heures d’ouverture : Du lundi au vendredi de 9h à 
12h30.

Office de tourisme
Place des 4 vents, horaires d’été : 
Du Lundi au samedi, de 9h30 à 13h et de 14h30 à 
18h30, le dimanche de 9h30 à 13h30.

Tel : 05 46 85 65 23

MAIRIE
La Mairie est ouverte du lundi au jeudi de 8h45 
à 12h et 14h à 16h30 et le vendredi de 8h45 à 
12h30. 
3 Boulevard de la plage - 17370 Le Grand Village 
Plage - www.legrandvillageplage.fr
Tel : 05 46 47 50 18

Rencontre avec les élus sur rendez-vous :
M. le Maire  Patrice Robillard
1er adjoint  Luc Dauguet 
Infrastructures communales, sécurité, marché 
et finances.
2ème adjoint  Chantal Chartier 
Communication, vie culturelle et associative, 
tourisme, affaires sociales.
3ème adjoint  Patrice Bridier  
Urbanisme & marais
4ème adjoint  Martine Bellotti 
Espaces verts & voirie
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